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Cette inscription, amsi que les armoiries, actuellement
visibles ä la clef de voüte et qui l'etaient dejä en 1719

attestent d'une facon indiscutable les droits exclusifs de

propriete de la famille Cornilliat sur la chapelle de Sainte-
Catherine.

Ainsi done, il est de toute evidence que jamais, ä quelle

epoque que ce soit, les Falconnet n'ont possede de

chapelle, ni droit de sepulture dans l'eglise de Saint-Martin
ä Vevey.

F.-Raoul CAMPICHE, archiviste.

La Revolution vaudoise de 1845

vue par le Registre du Conseil de Geneve.

Nous n'avons pas l'intention de faire un long expose
sur cette Revolution, mais de donner quelques extraits
inedits du Registre du Conseil d'Etat de Geneve 1 con-
cernant la dite Revolution.

Pour comprendre comment eclata, en fevrier 1845, la

Revolution vaudoise, il faut remonter ä l'affaire des

convents d'Argovie 2, bien connue, qui provoqua une tension

religieuse assez forte ; ä cette question s'ajoute celle de

l'expulsion de l'ordre des Jesuites de Suisse. C'etait en

[839 que Josef Leu s appela les Jesuites ä Lucerne. La
suppression proposee ä la Diete par Augustin Keller
le 19 aoüt 1844, fut repoussee.

Le 26 janvier 1845, 011 demanda l'expulsion des

Jesuites ä l'assemblee d'Unterstrass r'.

Q11'en etait-il du Canton de Vaud Deux opinions se

firent jour : celle du Grand Conseil : inviter Lucerne ä
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faire un sacrifice 0 ä la cause de la paix dans la
Confederation ; celle du peuple vaudois qui avait petitionne
en masse pour qu'on donnät aux deputes ä la Diete 7 qui
allait s'ouvrir sous peu, des instructions plus energiques.

C'est alors que les citoyens prirent les armes, le 14 fe-
vrier 1845, et marcherent sur le chateau 8. Le Conseil
d'Etat fut oblige de se retirer et de ceder la place ä un

gouvernement provisoire dont le president fut Henri
Druey °, homme politique ambitieux et energique.

Cette transformation provoqua la Constitution du

10 aoüt 1845 et un Peu plus tard, en 1846, la naissance
de 1'« Eglise libre », independante de l'Etat10. C'etait le

triomphe des idees radicales opposees aux idees conser-
vatrices. C'etait surtout en petit l'aurore de la Revolution
de 1848, qui amena de si grands changements. Voilädonc,
brievement resumes, les evenements qui se passerent au

commencement de l'annee 1845.

Et maintenant, quelques mots sur la maniere dont se

presente le Registre du Conseil. C'est un epais in-folio
relie en veau ; il y a deux volumes par an, un pour chaque

semestre. L'ecriture est commerciale, tres lisible, tres
nette. La marge porte une courte indication sur la ma-
tiere traitee et la date du jour est repetee au haut de

chaque page. Les feuillets sont numerotes. A la fin du

volume il y a le repertoire des matieres traitees.

TEXTE
[En marge : Instructions pour la Diete. Vaud.]

« Le 14 fevrier 1845.

« Monsieur le Premier Syndic 11 informe le Conseil12
» que le Grand Conseil, apres une deliberation qui a dure
» deux seances, a adopte hier, ä une tres grande majorite
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» le projet d'instruction pour la Diete extraordinaire13
» propose par le Conseil d'Etat avec quelques modifica-
» tions, introduites par la Commission. »

« Que cette votation n'a ete suivie d'aucuns troubles ;

» mais que Ton a appris ce matin, qu'a la suite de la deci-
» sion du Grand Conseil du Canton de Vaud, sur les ins-
» tructions de la Diete il y avait eu des rassemblements
» assez nombreux, que des signaux avaient ete allumes
» en divers endroits, que le Conseil d'Etat14 etait reste
» en permanence et que des troupes avaient ete deman-
» dees ; qu'il y

15 regnait une grande agitation. »

« Dans ces circonstances le College des syndics pro-
» pose au Conseil 16 d'ordonner la mise de piquet imme-
» diäte du premier bataillon de contingent commande par
» Mr. Constantin17. »

« D [ont] o[pine] : Ce preavis est adopte. »

A 5 heures du soir.

[En marge : affaires du Canton de Vaud.]

« Monsieur le Premier Syndic donne connaissance des

» nouvelles que Ton vient de recevoir de Lausanne 18. Le
» Conseil d'Etat19 a adresse ce matin une proclamation
» ä ses concitoyens et a en meme temps ordonne que
» toutes les troupes d'elite et de reserve seraient mises
» de piquet ; que le bataillon d'elite du troisieme arron-
» dissement serait mis de suite sur pied en autorisant
» le Departement Militaire ä faire arriver ä Lausanne
» d'autres troupes d'elite. »

« Que l'on avait battu deux fois la generale, ä Lau-
» sanne, dans la nuit, et que jusqu'au depart du messager
» ä io heures il n'etait arrive que peu de troupes. »
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[En marge : Mesures militaires.]
« Le Conseil20, sur la proposition du College des Syn-

» dies : arrete i° d'appeler de suite ä la caserne vingt
» hommes de la compagnie de chasseurs ä cheval pour
» faire au besoin le service d'estafette ; 2° de prendre
» toutes les mesures pour pouvoir convoquer ce soir
» meme, et appeler immediatement ä la caserne le Ier ba-
» taillon de contingent dont la mise de piquet a ete or-
» donnee ce matin ; sursoyant de donner l'ordre jusqu'ä
» ce soir. »

A 8 heures du soir.

[En marge : affaires du Canton de Vaud.]
« Monsieur le Premier Syndic communique les nou-

» velles de Lausanne de ce matin parvenues par la dili-
» gence de ce soir, soit par des voyageurs, soit par des

» lettres. II etait arrive un certain nombre de troupes,
» les unes se rendaient au Casino, oü etait reuni le Comite
» des radicaux, d'autres au chateau ou ä la maison de

» ville oü etaient les autorites. L'arsenal de Morges etait
» garde par les ordres de la Municipality A i heure
» le Conseil d'Etat21 avait arrete de convoquer le Grand
» Conseil, pour demain ä onze heures du matin, et de

» licencier toutes les troupes mises sur pied ; sur tout.e la
» route jusqu'ä Nyon, l'on avait rencontre une foule con-
» siderable de gens, se rendant ä Lausanne. »

« Le ConseilL'2. sur la proposition du College des Syn-
» dies arrete : [de mettre sur pied le Ier bataillon et de

» piquet le 2me bataillon de contingent.] »

[Le Conseil approuve les termes d'une proclamation,
affichee le 15 fevrier au matin et adressee aux Genevois
dans laquelle il est dit que vu les evenements graves sur-
venus dans un canton voisin il a « le devoir d'appeler sous
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les armes une partie de la milice nationale ». Ensuite
cette proclamation constate le bon ordre qui n'a cesse
de regner dans le canton ; puis le Conseil compte sur le

bon esprit de la population pour aider le gouvernement
dans sa täche.]

A i henre apres minuit.
« Le Conseil repoit par expres de Lausanne la nouvelle

» que le Conseil d'Etat du Canton de Vaud se serait vu
» force de resigner ses fonctions, ä la suite de rassem-
» blemens venus de diverses parties du Canton, et le nom-
» bre pouvait etre evalue ä environ 10 ooo hommes, et
» qu'un Gouvernement provisoire avait ete etabli. »

« Le Conseil [d'Etat de Geneve] arrete de commander

pour 7 heures du matin deux compagnies de grenadiers. »

(signe) Le Fort (signe) De Combes

secretaire] d'Etat. P [remier] S [yndic].
Dans la seance du samedi 15 fevrier 1845, ä 8 heures

du matin, le Conseil d'Etat maintient ses decisions con-

cernant les troupes et precede ä la nomination « de Mr le

»Lieutenant-colonel Cougnard-Voitmard23 comme com-
» mandant du quartier au bastion de Hollande. »

Dans la soiree, le Conseil d'Etat decide la levee du

regiment de Chateauvicux 24.

Ce meme 15 fevrier voici quelles etaient les nouvelles

reques de Lausanne :

« Les nouvelles repues de Lausanne apprennent qu'en-
» viron 15000 hommes des differentes parties du Canton
» s'y trouvaient reunis ; que deux assemblies populaires
» avaient eu lieu et qu'elles avaient dissous le Grand
» Conseil, et adopte diverses mesures. »

« Quelques membres du Conseil25 passent encore la
» nuit dans l'hotel de ville. »
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« Le 16 fevrier 1845.

[En marge : Vaud. Gouvernement provisoire.]
« Circulaire en date du 15 de ce mois du Gouvernement

provisoire du Canton de Vaud (signee par MM. Druey,
President, et Blanchenay26, anciens conseillers d'Etat,
vice-President), lequel informe tous les Cantons de la
revolution qui vient de s'accomplir ä la suite de laquelle
le Conseil d'Etat a donne sa demission, le Grand Con-
seil a ete declare dissous; et un Gouvernement de 9 mern-
bres 27

a ete institue pour diriger les affaires publiques.

jusqua ce que les assemblies populaires ayant elu un
nouveau Grand Conseil et la nomination d'un Conseil
d'Etat. II transmet les resolutions prises le 14, dans

l'Assemblee populaire reunie ä Montbenon et la
proclamation adressee le dit jour au peuple vaudois. »

Gustave DOLT.

NOTES

1 Registre du Conseil d'Etat, 1845, vol. I, pages 206 et suivantes
(Archives de l'Etat de Geneve, R. C. 375).

2 II s'agissait du retablissement des couvents dans le canton
d'Argovie pour satisfaire aux exigences de l'art. 12 du Pacte federal
qui garantissait l'existence des couvents.

3 Josef Leu, ne le Ier juillet 1800, mort le 20 juillet 1845 (Canton
de Lucerne).

4 Augustin Keller, ne le 10 novembre 1805, mort le 8 janvier 1883;
prit l'initiative de la suppression des couvents dans son canton (Ar-
govie).

5 Unterstrass, paroisse et quartier de la ville de Zurich, ä l'extre-
mite nord de la ville (actuellement).

6 C'est-ä-dire renoncer ä inviter les Jesuites ä s'etablir sur son
territoire.

7 Diete federate extraordinaire convoquee pour le 24 fevrier 1845,
dont les deliberations durerent du 24 fevrier au 20 mars sous la pre-
sidence d'Henri Mousson. A la seance inaugurale de la Diete on
verifiait les lettres de creances remises par les gouvernements can-
tonaux ä leurs envoyes. Toutes furent declarees regulieres, sauf Celle
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du canton de Vaud, non dans la forme mais parce que ies instructions

donnees n'emanaient pas d'une autorite constitutionnelle lega-
lement reconnue : le gouvcrnement provisoire.

8 Le chateau de Lausanne.
9 Henry Druey, ne le 12 avri-'l 1799, inort le 29 mars 1855, fut

avec Delarageaz et Eytel l'äme du mouvement populaire qui, le 14
fevrier 1845, renversa lc gouvernement et le regime liberal. Druey
a Iaisse un recit de cette journee sous le titre : Le quatorze fevrier
ou simple recit de la Revolution du canton de Vaud. Sur Druey,
voir : Ernest Deriaz, Un komme d'Rtat vaudois : Henri Druey.

10 Elle fut fondee le 12 mars 1847.
11 Le syndic A. P. De Combes (1803-1877), Premier Syndic en

1844. (Voir Ree. Gen. Suisse, II, 162.)
12 Conseil d'Etat de Geneve.
13 Ouveite le 24 fevrier 1845.
14 Conseil d'Etat du canton de Vaud.
10 A Lausanne.
10 Conseil d'Etat de Geneve.
17 Jean-Louis Constantin, commandant du bataillon n° 1 de

contingent. Nous manquons dc renseignements.
18 On recevait les nouvelles par expres ä cheval.
19 Conseil d'Etat du canton de Vaud.
2(1 Conseil d'Etat du canton de Geneve.
21 Conseil d'Etat du canton de Vaud.
22 Conseil d'Etat du canton de Geneve.
23 Cougnard-Voumard (1793-1857), lieutenant-colonel, inspecteur

des indices en 1843. (D.H.B., II, 593-)
24 Regiment de Chateauvieux commande par Theodore Lullin de

Chateauvieux (1799-1850) en 1845, lieutenant-colonel commandant le
bataillon no 1 de second district. (Annuaire 1845, p. 95.)

25 Conseil d'Etat du canton de Geneve.
26 Louis Blanchenay (1800-1881), conseiller du canton de Vaud

(1833-1861). (D.H.B., II, 198.)
27 Gouvernement provisoire compose de 9 meinbres dont les noms

suivent : 1. Henri Druey ; 2. Louis Blanchenay ; 3. Jules Muret-
Tallichet ; 4. Henri Fischer; 5. Jean Schopfer ; 6. Rod. Mercier ;

7. Ch. Veillon ; 8. Jaques Veret ; 9. Louis Bourgeois. Le 15 fevrier
1845 MM. Muret et Schopfer furent remplaces par MM. Franqois
Briatte et Jules Vulliet. (Eug. Mottaz : Dictionnaire historique du
canton de Vaud, t. I, p. 494.)
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